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MODALITES D’ATTRIBUTION DE LA 

PRIME D’ENCADREMENT DOCTORAL ET DE RECHERCHE 

CAMPAGNE 2017 

 

 

Références  

Décret n° 2009-851 du 8 juillet 2009 (version consolidée au 01/06/2014 par le décret n°2014-557 

du 28 mai 2014)  

Arrêté du 30 novembre 2009 fixant les taux de la prime d'excellence scientifique 

Arrêté du 20 janvier 2010 fixant la liste des distinctions scientifiques ouvrant droit à la prime 

d'excellence scientifique attribuée à certains personnels de l'enseignement supérieur et de la 

recherche   

Circulaire du 18 février 2014 (Nouveau régime de la PEDR)  

 

Il s’agit de fixer les critères d’attribution avant que les agents se portent candidats.  

 

1. Taux de la PEDR  

La PEDR est attribuée pour une période de quatre ans renouvelable aux taux suivants :  

1.1 Taux de la PEDR (hors IUF et distinctions scientifiques) : 5 000 €  

Les montants annuels plancher et plafond de la PEDR sont fixés respectivement à 3 500€ et 

15 000€.  

1.2 Taux de la PEDR pour IUF :  

Le taux annuel maximum de la prime d'excellence scientifique qui peut être attribuée aux 

personnels en délégation auprès de l'Institut universitaire de France est fixé à 15 000 euros. Le 

taux annuel de la prime d'excellence scientifique attribuée aux membres juniors de l'Institut 

universitaire de France est fixé à 6 000 euros. Le taux annuel de la prime d'excellence scientifique 

attribuée aux membres seniors de l'Institut universitaire de France est fixé à 10 000 euros. 
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1.3 Taux de la PEDR pour les distinctions scientifiques : 
 
Le montant annuel attribué au sein de l’université Lyon 2 est fixé à 3 500 euros. 
 
 1. Prix Nobel ; 

 2. Médaille Fields ; 

 3. Prix Crafoord ; 

 4. Prix Turing ; 

 5. Prix Albert Lasker ; 

 6. Prix Wolf ; 

 7. Médaille d’or du CNRS ; 

 8. Médaille d’argent du CNRS 

 9. Lauriers de l’INRA 

 10. Grand Prix de l’INSERM ; 

 11. Prix Balzan 

 12. Prix Abel ; 

 13. Les prix scientifiques attribués par l’Institut de France et ses académies ; 

 14. Japan Prize ; 

 15. Prix Gairdner ; 

 16. Prix Claude Lévi-Strauss. 

 

1.4 Taux de la PEDR pour les entrants : montant voté par l’établissement attributaire  

 

2. Critères d’attribution de la PEDR  

2.1 Critères généraux  

Le décret du 8 juillet 2009 (article 4) prévoit l'accomplissement d'un service d'enseignement 

correspondant annuellement à un minimum de 42 h de cours, 64 h TD ou toute combinaison 

équivalente pour pouvoir bénéficier de la PEDR.  
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L’évaluation scientifique des dossiers de candidature est effectuée par l’instance nationale 

prévue par le décret 2009-851 du 8 juillet 2009.  

Cette évaluation repose sur les critères suivants :  

* publication et production scientifique : publications (articles, ouvrages, chapitres d’ouvrage, 

directions d’ouvrage, et de numéros de revues, rapports, catalogues d’expositions…) ; niveau 

national ou international  

* encadrement doctoral et scientifique, essentiellement doctoral ou de master 2  

* diffusion scientifique : prix, distinctions, invitations dans des universités étrangères, expertises 

nationales ou internationales, participation à des comités de rédaction de revues, participation 

à des jurys de thèse et d’HDR.  

* responsabilité scientifique : direction d’unité de recherche, direction d’école doctorale, 

responsabilités de master, direction de grands programmes et contrats, organisation de 

colloques, direction de chantiers de fouilles.  

2.2 Critères spécifiques Lyon 2  

* La PEDR s’adresse aux enseignants-chercheurs rattachés à une équipe de recherche reconnue 

par le ministère et dont Lyon 2 assure la tutelle ou la cotutelle  

* Compte tenu des fonds mis à disposition, il est proposé d’attribuer la PEDR dans l’ordre du 

classement pondéré du CNU.  

Le cas échéant, si ce dernier n’est pas communiqué dans les délais suffisants pour permettre le 

versement, les attributions se feront dans le cadre de l’étude des dossiers classés 4A par la 

commission recherche restreinte.  

Par ailleurs, pour bénéficier de la PEDR, il faut respecter les règles mises en place au niveau du 

site et de l’établissement, concernant le nombre de thèses encadrées. 

3. Procédures d’attribution et instances concernées  

3.1 Modalités d’attribution  

- Le conseil d’administration arrête, après avis de la commission de la recherche du conseil 

académique, les critères de choix pour l’attribution de la prime ainsi que le barème (= taux 

annuel) au sein duquel s’inscrivent les attributions individuelles. Ces critères et le barème seront 

rendus publics avant la date d’ouverture de la campagne.  

- Le CT est également consulté sur les modalités d’attribution de la PEDR avant passage en CA.  
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3.2 Attributions individuelles  

- La commission recherche restreinte émet un avis sur les attributions individuelles de la PEDR 

sur la base des propositions de l’instance nationale. Son avis est transmis à la présidente de 

l’université.  

- La PEDR est attribuée par la présidente de l’université après avis de la commission recherche 

restreinte pour une période de 4 ans. 

4. Conversion de la PEDR en décharge  

Vote du CA du 17 septembre 2010  

Conversion partielle de la PEDR en décharge, aux conditions suivantes :  

- dans la limite de 42 h maximum (42h équivalent TD coût chargé de remplacement par un 

vacataire non titulaire)  

- choix pour la totalité de la période d’attribution de la PEDR  

- non cumulable avec autres décharges  

- avis favorable du conseil de composante  

- avis favorable du conseil d’administration 


